
Page 1 sur 2 

 

DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Création d’un 

emploi de 

collaborateur de 

cabinet 

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 25 septembre 2020 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 17 septembre 2020 s’est 

réuni à 18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –                                

M. CAVALIERE – Mme CHEVAUCHERIE – M. IGLESIAS – Mme BARBOT – 

M. MEYRE – M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SABI – M. DROILLARD – 

Mme GRENOUILLEAU – Mme BONNAL – M. BAGILET –    Mme PROUHET – 

Mme ALFONSI – M. SAILHAN – M. ASFOR – Mme SOLA – M. MEHERZI –                

Mme ADENIS – M. JUIF – Mme FRENEL – M. SINSOU – Mme ARNOLD – 

Mme CASTAGNET – M. LEDOUX 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

Mme BIJOUX à Mme LACUEY – M. BUNEL à M. BOURIGAULT 

Mme DURLIN à M. GALAN – M. CALT à M. SINSOU 

 

 

 

 

Mme Nathalie LACUEY a été nommée secrétaire de séance 

 

 

 

_____________________________________ 
 

 

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

Vu le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des 

autorités territoriales, 
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Considérant que la population de la commune de Floirac est inférieure à 20 000 habitants, 

l’effectif maximum de collaborateurs du cabinet de Monsieur le Maire est fixé à une 

personne. 

Conformément à l’article 7 du décret n° 87-1004 précité, le montant des crédits sera 

déterminé de façon à ce que :  

- d’une part, le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % du 

traitement correspondant à l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de 

direction le plus élevé de la collectivité occupée par le fonctionnaire en activité ce jour (ou 

à l’indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par le fonctionnaire en activité 

dans la collectivité),  

- d’autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % du 

montant maximum du régime indemnitaire institué par l’assemblée délibérante de la 

collectivité et servi au titulaire de l’emploi fonctionnel (ou du grade administratif de 

référence mentionné ci-dessus).  

En cas de vacance dans l’emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu en application des 

dispositions de l’article 7 du décret précité, le collaborateur de cabinet conservera à titre 

personnel la rémunération fixée conformément aux dispositions qui précèdent. 

Il est donc proposé de créer l’emploi comme suit : 

 

Emploi fonctionnel Catégori

e 

Nombre Quotité de 

travail 

CREATION / 

SUPPRESSION 

Collaborateur de cabinet / 1 Temps 

complet 

Création 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’avis de la Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 

Démocratie Participative et Agenda 21 réunie en date du 10 septembre 2020 ;  

 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

DECIDE la création d’un emploi de collaborateur de cabinet à temps complet, à compter 

du 1er octobre 2020. 

 

DIT que les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses sont inscrits au Budget Primitif 

de la Ville. 

 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 28 septembre 2020 

 

 

            Le Maire,   

                                 

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :   29 

                       Pour :    29 

       Contre :  

Abstention : 4 (Mmes ARNOLD – 

CASTAGNET – MM. CALT – SINSOU) 
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